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Le comité de bassin Seine Normandie est actuellement engagé dans une démarche de révision du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE), définie par la loi n°2004-338 du 21 avril 2004 portant transposition de la directive 2000/60/CE du Parlement et du Conseil européen, dite « Directive cadre sur l’eau ».

 Cette dernière impose de réaliser un état des lieux exhaustif et fixe une obligation de résultat venant s’ajouter à l’obligation initiale de moyens. Elle a un triple objectif : atteindre le bon état des eaux souterraines et de surface d’ici 2015, établir une transparence des coûts, organiser la consultation et la participation de tous les acteurs de l’eau. 

Dans cette perspective,  le Comité de bassin, après élaboration du projet de SDAGE et suite à la phase de consultation du public, se doit de recueillir les avis des assemblées locales (Conseils régionaux et généraux, Conseils économiques et sociaux, établissements publics territoriaux de bassin (EPTB), commissions locales de l’eau, Chambres consulaires…) avant validation du projet définitif par ce dernier en décembre 2009. 

Trois raisons possibles de ne pas atteindre les objectifs à échéance  sont d’ores et déjà énoncées par l’Union Européenne : absence des techniques disponibles (délai de construction des ouvrages par exemple), conditions naturelles difficiles (temps de migration des polluants …), coût exagéré des travaux. 

De ce fait, l’Etat français (dans le cadre du Grenelle de l’environnement) limite l’ambition première du projet de SDAGE à l’obtention en 2015 du « bon état écologique » sur les deux tiers des masses d’eau superficielles et sur un tiers des eaux souterraines sur le bassin Seine Normandie. 

Enfin,  il est important de rappeler que toute décision administrative concernant la gestion de l’eau, prise par l’Etat ou les élus dans les documents d’urbanisme, les schémas départementaux de carrières et les divers programmes approuvés dans ce domaine, doit être compatible, ou rendue compatible, avec les grands principes d’action du SDAGE.

En 2004, la commission qualité de vie et lien social du CESR de Haute-Normandie s’est prononcée dans le cadre de la première consultation publique, sur les enjeux du SDAGE. 

Elle réitère ses observations et ses préconisations dans le cadre du présent avis portant sur :

1) le projet du 1er programme de mesures (actions) du bassin Seine Normandie, 2010-2015 arrêté par les 6 commissions géographiques du bassin.  

2) sur les huit défis du SDAGE : 

- diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants « classiques »

- diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques

- réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses

- réduire les pollutions micro biologiques des milieux

- protéger les captages d’eau pour l’alimentation en eau potable actuelle et future

- protéger et restaurer les milieux aquatiques humides

- gérer la rareté de la ressource en eau

- limiter et prévenir le risque d’inondation

3) sur les deux leviers du SDAGE :

- Acquérir et partager les connaissances

- Développer la gouvernance et l’analyse économique

En préalable, le CESR rappelle que l’article L 210-1 du Code de l’environnement dispose que « L’eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le développement de la ressource utilisable, dans le respect des équilibres naturels, sont d’intérêt général. 

L'usage de l'eau appartient à tous dans le cadre des lois et règlements ainsi que des droits antérieurement établis. Les coûts liés à l'utilisation de l'eau, y compris les coûts pour l'environnement et les ressources elles-mêmes, sont supportés par les utilisateurs en tenant compte des conséquences sociales, environnementales et économiques ainsi que des conditions géographiques et climatiques ».
Reprenant pour partie ses travaux précédents, le CESR réaffirme la nécessité d’une information de tous les usagers et l’amélioration de la connaissance partagée entre tous les acteurs, la mise en place des organes de consultation réunissant décideurs et usagers et la formation de ses membres, ainsi que l’accompagnement éducatif de tous les acteurs, et notamment des élus locaux. 

Le CESR tient tout d’abord à saluer le travail fait par la Direction régionale de l’environnement (DIREN) et l’Agence de l’eau, notamment en ce qui concerne les deux leviers considérés comme fondamentaux. 

Il apparaît cependant regrettable que l’actualisation du SDAGE n’ait pas été réalisée à partir d’un bilan des actions conduites dans le cadre du  SDAGE précédent, ce qui n’est pas la bonne méthodologie. Effectué sur les moyens consacrés et sur les résultats obtenus, et mettant les deux en parallèle, il pourrait être enrichi d’une comparaison avec les autres pays européens sur les situations vécues et les mesures adoptées. 

Toutefois, le CESR prend note que l’évaluation du SDAGE précédent est en cours et souhaite en avoir connaissance dès la parution des résultats. 

Par ailleurs, le CESR rappelle que la préservation de la qualité de l’eau est un enjeu vital en raison :

- des scénarii tendanciels qui tendent à montrer que, d’ici 2015, seulement 1/3 des masses d’eau souterraines serait susceptible d’atteindre un bon état biologique (toutes choses étant égales par ailleurs).

- des risques sur la santé publique (contamination micro biologique de l’eau, présence de matières chimiques : métaux lourds, nitrates, phosphates, pesticides). Les effets de certains produits ou de leur combinaison demeurant parfois inconnus, il est nécessaire d’engager des recherches et des études pour mieux les appréhender.

- des risques écologiques : eutrophisation, envasement… 

- des risques économiques (coûts pour le consommateur, coûts subis par les activités économiques tels que la conchyliculture, ostréiculture, la pêche, le tourisme, coûts indirects tels que l’image…).

Ainsi, le CESR renouvelle son attachement à l’idée que le respect des milieux naturels et le développement économique doivent se conjuguer. 

I-  Remarques générales sur le SDAGE et sa future mise en œuvre :

Le CESR regrette qu’il ait été reconnu, dès le départ, que les objectifs fixés par la DCE ne pourraient être atteints sur le bassin Seine Normandie d’ici 2015. Le retour au bon état écologique des 2/3 des eaux superficielles et d’1/3 des eaux souterraines est, à ce titre, un objectif peu ambitieux. De plus, la plupart des dispositions du SDAGE sont uniquement de l’ordre de la recommandation, sans contraintes, ce qui ne permet pas d’assurer l’appropriation des mesures par les acteurs locaux. 

Les origines de la pollution des eaux apparaissent souvent confondues dans le schéma, ce qui tend à diluer la responsabilité des pollueurs. Le principe de pollueur payeur n’est pas suffisamment présent dans le schéma. 

Le CESR, à l’instar du conseil scientifique du bassin Seine Normandie, constate qu’un nombre important des actions à mettre en œuvre ne dépend pas seulement des acteurs du secteur de l’eau, mais également d’autres politiques nationales, européennes, ou sectorielles qui devront jouer un rôle important dans ce domaine.

Cela suppose d’une part de s’interroger sur « la compatibilité des objectifs poursuivis par d’autres politiques publiques, notamment sectorielles, par exemple la politique agricole, la politique de l’énergie et des biocarburants, ou bien la politique de transports avec ceux défendus par le SDAGE.  En cas de divergences d’objectifs, quelle serait la capacité de la politique de l’eau à imposer des modifications des politiques sectorielles ? »
. De même doit-on insister sur la nécessité de traiter de façon plus complète et satisfaisante les eaux résiduaires (réseaux et traitement proprement dits) ainsi que les problèmes posés par le traitement des produits pharmaceutiques. 
D’autre part, le SDAGE reste relativement peu précis sur la manière dont il sera mis en œuvre et, en particulier, sur le partage des tâches entre collectivités territoriales et autres acteurs de la gestion de l’eau.

De plus,  les orientations du SDAGE ne relèvent pas uniquement de l’obligation juridique mais ont également une ambition politique et pédagogique, or cela nécessite non seulement une action sur le long terme, et les moyens pérennes humains et financiers de les mettre en œuvre mais également l’implication et la mobilisation des collectivités, des élus locaux et des acteurs d’autres politiques sectorielles. Le CESR insiste sur les efforts en termes de communication, d’information et de formation en direction de ces acteurs et notamment des élus, afin de les sensibiliser aux enjeux de la gestion de l’eau et les impliquer dans cette problématique. 

En outre, les modalités de mise en conformité du SDAGE avec les décisions, programmes et instruments de planification d’autres secteurs mériteraient d’être davantage précisés.  

Par ailleurs, les dispositions et les fiches par unité hydrographique apparaissent incomplètes dans la mesure où, comme le conseil scientifique du bassin l’a suggéré dans son avis, « il serait souhaitable de présenter les différentes opérations proposées comme de véritables projets, en fournissant systématiquement les informations sur les opérateurs concernés, les enjeux de compatibilité avec d’autres politiques publiques ou d’autres planifications territoriales, les lieux prioritaires d’action, les indicateurs de réussite, les échéances et les dispositifs de suivi. »

Enfin, le CESR souhaite attirer l’attention sur les risques potentiels de pollution radioactive des eaux liés à l’enfouissement des déchets radioactifs et rappeler les enjeux en termes de santé publique que cette pratique représente. Le SDAGE ne fait aucune mention de ces risques et de leur prévention, la production nucléaire ne relevant pas, a priori, de ce schéma. Le CESR souhaite vivement que cette problématique ne soit plus occultée dans le SDAGE et fasse l’objet d’une attention particulière et d’une information précise, à la hauteur du danger potentiel qu’elle représente.

La présence de centrales nucléaires dans la région pose également la question de la connaissance nécessaire des analyses de la radioactivité des eaux du littoral, laquelle n’est pas non plus intégrée dans le SDAGE.  

II- Etude des huit défis

( Défi 1 : Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants « classiques »
Le CESR se félicite que le retard pris par la France en termes de pollutions résiduaires urbaines soit en cours de rattrapage.  Il partage les objectifs et dispositions du SDAGE en la matière et souligne l’importance d’une meilleure gestion des rejets ponctuels en temps de pluie.

(  Défi 2 : Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques
Le CESR déplore l’état médiocre des milieux, notamment en termes de teneur en nitrates et d’eutrophisation des eaux du littoral qui risquent d’avoir des conséquences économiques dommageables (pêche, conchyliculture, ostréiculture, baignade…). Il rappelle que la consommation et la commercialisation des poissons présents dans la Seine a été interdite dans l’Eure par arrêté préfectoral, du fait de leur contamination aux PCB (polychlorobiphényles) dont la dioxine.

En ce qui concerne la gestion des différentes sources d’amendements azotés, le CESR trouve regrettable que la réglementation prenne essentiellement en compte l’azote organique (d’origine animale) alors que l’azote minérale (azote de synthèse) fait, lui aussi, partie de la fumure. 

Par ailleurs, l’insuffisante amélioration de la qualité de l’eau et l’augmentation de la teneur en nitrates méritent d’être soulignées. En effet, les dérogations territoriales autorisant le dépassement des seuils réglementaires de teneur en nitrate est jugé inadmissible. Il rappelle qu’une vingtaine de captages a fermé ces dernières années, notamment pour cause de teneur en nitrate et azote excessive. 

Le CESR partage la volonté présente dans le SDAGE de réduire la pollution à la source notamment par la mise en place de pratiques agricoles plus respectueuses de l’environnement (couverture des sols en hiver, réduction des transferts latéraux vers les milieux aquatiques, maintien voire retour des prairies…)

Toutefois, il souhaite attirer l’attention sur la spécificité des bétoires
, particulièrement présentes sur le territoire haut normand, qui nécessite un traitement adapté. 

En effet, les eaux de ruissellement s'engouffrent par ce biais directement, et sans filtration, dans les nappes provoquant des phénomènes de pollution par la turbidité (eaux troubles) contenant plusieurs contaminants comme les nitrates et les produits phytosanitaires. Il est à noter que nombre de drainages des zones cultivées sur les plateaux hauts normands rejettent également directement les eaux dans ces bétoires entraînant de facto les mêmes désagréments et polluant la ressource en eau potable.
Le CESR souligne l’intérêt de privilégier l’hydraulique douce (retenir l’eau en amont, talus…). Il recommande de veiller à ce que les collectivités restent vigilantes concernant l’aménagement hydraulique et la qualité de l’eau. Un certain nombre d’études d’aménagement de bassins versants en la matière n’ont pas été suivies d’effets. 

En outre le CESR partage le souhait du conseil scientifique du bassin d’ajouter une disposition sur le suivi des pratiques agricoles et non agricoles. Les modifications de pratiques sont des objectifs intermédiaires. Aussi, ce dernier a t-il préconisé de « mettre en place un observatoire des pratiques agricoles et non agricoles, en matière de pesticides et de fertilisation, dans un premier temps dans les bassins d’alimentation des captages » et de « développer des programmes de recherche pour mettre au point des systèmes de cultures et d’élevage moins polluants ».
L’Observatoire des Résidus de Pesticides doit servir de référence pour ce qui concerne les pratiques agricoles. 

Enfin, il apparaît primordial d’informer et d’éduquer les collectivités territoriales, les divers distributeurs et les particuliers (« les jardiniers du dimanche ») concernant l’utilisation des pesticides et des engrais.

( Défi 3 : Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses
Le CESR approuve les dispositions concernant ce défi, et partage l’idée selon laquelle une plus grande connaissance de l’impact de ces substances sur les milieux et des sources de pollutions doit être privilégiée.

( Défi 4 : Réduire les pollutions micro biologiques des milieux

Le CESR approuve les priorités retenues par le SDAGE et souhaite attirer l’attention sur des problèmes plus spécifiques à la région liés au littoral. Si seule une gestion locale et pragmatique est en mesure d’apporter les réponses sur les territoires concernés, il rappelle néanmoins que la baie de Seine est le principal exutoire de toutes les pollutions du bassin Seine Normandie. De ce fait, de nouvelles études doivent être engagées, en particulier sur la pollution des eaux littorales. En effet, les  études existantes (sur les coquillages, sur les lieux de déchets de dragage par exemple) sont insuffisantes et/ ou ne font pas l’objet d’une fréquence assurant un véritable suivi. 

Il conviendrait d’inciter les scientifiques (par exemple l’Institut Français de Recherche pour l’exploitation de la mer - Ifremer) à mieux connaître les phénomènes et les effets des polluants - tels que les métaux lourds, les pesticides et les résidus de toutes sortes – sur l’estuaire de la Seine et le littoral, afin de lutter contre ceux-ci.

( Défi 5 :  Protéger les captages d’eau pour l’alimentation en eau potable actuelle et future

La Haute-Normandie est une région touchée par des phénomènes d’inégalité d’accès à l’eau potable. Or,  il s’agit d’un droit fondamental dont la privation a des conséquences directes sur la santé. 

La non adéquation de la liste des captages prioritaires issue du Grenelle avec celle présente dans le SDAGE mérite que l’on s’interroge. De même que la concentration des moyens sur les captages prioritaires pose la question des plus petits captages jugés non conformes et dont la fermeture tend à masquer la réalité en termes de qualité de l’eau.

Ne faudrait-il pas également prendre en compte les plus petits captages, notamment en zone rurale ? En effet, les orientations 10 (Protéger les bassins d’alimentation de captage d’eau souterraine destinée à la consommation humaine contre les pollutions diffuses) et 11 (Protéger les bassins d’alimentation de captage d’eau de surface destinée à la consommation humaine contre les pollutions diffuses) ne sont obligatoires que sur les périmètres réglementaires et non sur l’ensemble des bassins d’alimentation des captages.
Le CESR déplore que la politique de concentration des moyens de l’agence de l’eau sur les zones vulnérables prioritaires ne permette pas la protection de l’ensemble des bassins d’alimentation en eau potable. 

Concernant le pays de Caux, il convient de rappeler que le sol limoneux est propice à l’érosion et au ruissellement, et que le sous-sol crayeux compte de nombreuses failles et bétoires. Ils sont la cause de pollutions régulières de l’eau distribuée au robinet. 

L’originalité de cette situation impose de définir, de vulgariser et d’abonder financièrement les mesures spécifiques visant l’agriculture, l’urbanisation et les réseaux routiers (hydraulique douce, talus, mares, couverture des sols…)  

( Défi 6 : Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides

Le CESR se félicite de la mise en place en 2009 de l’observatoire de la biodiversité, dans la mesure où ce dernier participera à la préservation d’espaces naturels riches en termes de biodiversité tels que les zones humides. 

Les politiques d’aménagement du territoire doivent viser les espaces urbanisés et les espaces agricoles. En effet, on estime que la moitié des zones humides a disparu en Haute-Normandie depuis 30 ans. Dès lors, la protection des zones d’expansion des crues pourrait être l’occasion de recréer des zones humides, et non pas de se limiter à la sauvegarde de celles qui existent encore. Cette logique de re-création de zones humides est à organiser, au plan local, en fonction des possibilités et en partenariat avec le monde agricole (compensations…). 

Il serait intéressant de produire un bilan de l’état de l’urbanisation dans les zones inondables en vue de sa résorption.

Ces dispositions pourraient être complétées par une "trame bleue" formée des cours et masses d’eau ainsi que des bandes végétalisées généralisées le long de ces derniers lesquelles permettent de créer une continuité territoriale. Cette démarche constitue une priorité absolue.
( Défi 7 :  Gérer la rareté de la ressource en eau

Concernant la protection de la ressource en eau en période de sécheresse, le CESR partage les priorités d’actions suivantes :

- développer la gestion partagée (concertée entre différents usagers)

· bien connaître l’état de la ressource et anticiper les situations de pénurie

- promouvoir une agriculture moins consommatrice en eau

- développer la culture d’économie d’eau à tous les usages

Même si la Haute-Normandie, contrairement à d’autres régions, est peu concernée par la sécheresse, par les problèmes d’irrigation, et par la rareté de l’eau, le CESR insiste sur le nécessaire développement d’une culture d’économie d’eau pour tous les usages, même en dehors des périodes de sécheresse. 

C’est pourquoi, pour améliorer l’efficacité des actions, il souhaite
 que soit poursuivies et développées les actions suivantes engagées par la Région :

- le soutien des démarches de Haute Qualité Environnementale et de Très Haute Qualité Environnementale

- l’encouragement des économies d’eau chez tous les usagers par l’incitation financière à la mise en place des systèmes de récupération d’eau, en habitat individuel ou collectif et des systèmes de double circuit.
( Défi 8 :  Limiter et prévenir le risque d’inondation

Le CESR souhaite à nouveau souligner  la nécessité d’une attention accrue sur les problèmes spécifiques du Pays de Caux, comme l’illustre régulièrement l’actualité (coupures fréquentes de l’eau, non accès à l’eau potable, problèmes de ruissellements liés à de fortes précipitations). 

Concernant la lutte contre les inondations, le CESR approuve les priorités d’actions retenues :

- délimiter les zones inondables (les Plans de Préventions des Risques d’Inondations)

· protéger les zones naturelles d’expansion des crues en établissant un lien avec la protection des zones humides.

· informer le public en développant les réseaux d’alerte, et en communiquant sur la culture du risque

- développer les techniques contribuant à « amortir » les hauteurs de crues notamment en luttant contre le ruissellement de la pluie en milieu urbain et rural

Dans ce sens, la constitution de haies, de fossés, de mares et de talus doit notamment être encouragée.

Enfin, en termes de gestion des risques, il convient d’anticiper, dès à présent, les évolutions à long terme du changement climatique. 

III- Etude des deux leviers

( Levier 1 :  Acquérir et partager les connaissances
Le CESR rappelle que l’amélioration de la qualité de l’eau nécessite également le développement d’une connaissance partagée par :

- la création d’une banque de données à partir de points de prélèvement pertinents dans le but, d’une part, d’identifier les origines des pollutions et de les analyser, et d’autre part, de hiérarchiser les actions à mener ;
- la mise en commun des données et des réseaux qui existent (Directions régionales et départementales des affaires sanitaires et sociales, DIREN, réseaux locaux...) ;
· le travail en commun avec la recherche et les modules d’enseignement sur l’environnement présents dans notre région ;

- l’encouragement et l’accompagnement des outils de veille et d’aide à la décision, déjà mis en place par la profession agricole, pour continuer à mieux définir et réguler les interventions en agriculture;

- la mise en œuvre de standards de qualité en agriculture. 

Enfin, le CESR regrette que le projet de SDAGE ne permette pas de répondre aux questions sur le recueil et le traitement des données concernant le système d’information sur l’eau :

· Quel lien existe-t-il entre les systèmes de surveillance actuels - dont les mesures doivent être cohérentes tant au niveau des analyses que des modes de prélèvement - et les instances de pilotage et de gestion de l’eau ? 

· Comment les données sont-elles traitées et analysées, servent-elles à une évaluation régulière des actions menées dans le cadre du SDAGE ? 

Concernant l’évaluation du SDAGE, le CESR se félicite de l’amélioration du suivi des mesures, prévue dans le nouveau schéma. La mise en place de programmes de surveillance et d’indicateurs techniques, sociologiques, financiers et économiques, permettra un suivi plus fin des actions par l’élaboration de tableaux de bord actualisés régulièrement. 

Une évaluation à mi parcours est prévue par l’agence de l’eau et la DIREN, en 2013. Le CESR souhaite, quant à lui, la réalisation d’une évaluation annuelle du SDAGE, non seulement de résultat mais également de processus : comment concrètement s’organise la gestion de l’eau, quels acteurs interviennent, comment se réalise leur collaboration…

Dans la mesure où une partie des dispositions du SDAGE encourage l’adoption de bonnes pratiques plus respectueuses de l’environnement (en direction des collectivités, des usagers, des agriculteurs et des industriels) il serait intéressant de pouvoir juger de l’efficacité des moyens utilisés pour corriger les pratiques. C’est pourquoi, la définition d’indicateurs sur les pratiques apparaît nécessaire, et permettrait, de cette manière, de mesurer en partie l’évolution des mentalités et l’appropriation du schéma par les différents acteurs. 

Un état des lieux partagé, un échéancier et un débat public sur le bilan sont nécessaires pour évaluer les résultats des politiques mises en œuvre.

( Levier 2 : Développer la gouvernance et l’analyse économique

La généralisation des organes réunissant décideurs et usagers (commissions locales des services publics locaux et commissions locales de l’eau) est nécessaire et serait un moyen pour améliorer la concertation.

Le CESR estime que l’information des usagers sur les contrôles effectués, les résultats obtenus, les actions conduites et la recherche développée en matière de qualité de l’eau permettra à ceux-ci de mieux en connaître les enjeux. Cette information doit être périodique et régulière, c’est à dire, non « événementielle », et mériterait d’être améliorée et rendue plus lisible. A cet égard, les factures d’eau sont un bon support, à condition qu’elles soient connues de tous les usagers, par un affichage en immeuble collectif et/ou une consultation sur Internet par exemple, et qu’elles soient davantage compréhensibles.

Elle pourrait ensuite être complétée d’une information ponctuelle, sur des secteurs ciblés, comme, par exemple, la réduction des teneurs en nitrates notamment liées à l’agriculture et aux effluents urbains, la sensibilisation des riverains des rivières…

Par ailleurs, le CESR attire l’attention sur la « dérive technique » du SDAGE, lequel s’adresse principalement aux professionnels de la gestion de l’eau. Il souligne l’importance de la communication vers les usagers, les consommateurs, et le public d’informations sur les états de la ressource et des milieux. Cette information suppose une vulgarisation des dispositions et objectifs du SDAGE afin que les enjeux de la gestion de l’eau soient appropriables par tous les citoyens. 

Il rejoint de nouveau le conseil scientifique du bassin qui préconise de « restaurer et de valoriser le dialogue entre les savoirs profanes et les savoirs experts. » Cet effort de communication et de marketing apparaît essentiel pour impliquer davantage les acteurs locaux et les citoyens dans cette problématique et les enjeux fondamentaux qui en découlent.

En outre,  le CESR, rappelle l’importance d’informer sur les coûts  et les modes de financement de la politique de l’eau. Cette information et cette sensibilisation pourront responsabiliser tous les usagers et les acteurs de l’eau. 

Le principe de « l’eau paye l’eau » , qui signifie que le consommateur d’eau supporte l’essentiel des coûts qu’il fait peser sur les services collectifs de l’eau potable et de l’assainissement, est respecté si l’on considère les redevances perçues par l’Agence de l’eau sur l’ensemble du bassin et non sur chaque catégorie d’usager. 

En effet, par les subventions qu’elles perçoivent, l’agriculture et l’industrie –dans une moindre mesure- bénéficient d’un transfert financier favorable prélevé sur les redevances. Aussi, un rééquilibrage est amorcé depuis le reversement de la taxe générale sur les activités polluantes à l’Agence de l’eau par la profession agricole. Ce reversement instaure une perspective de resserrement sensible de l’écart entre aides et redevances. De plus, un rééquilibrage permettrait de respecter davantage le principe pollueur-payeur, notamment par l’adoption d’instruments économiques incitatifs (incitation par les taxes, par les subventions…)

Une réflexion globale devra être engagée afin d’aller vers une prise en compte de l’ensemble des effets induits dans toutes les politiques : doit-on encore viser les 100% d’épuration plutôt qu’un rapport coût efficacité optimisé ? 

En outre, le CESR estime que les bases de la facturation de l’eau doivent être plus claires, incitatives et transparentes, afin de favoriser les économies d’eau et la réduction des rejets polluants. Pour ce faire, il conviendrait que chaque usager dispose d’un compteur individuel et que ceux qui ne reçoivent pas encore de factures d’eau soient également informés de son coût (exemple des logements collectifs). 

Le CESR insiste par ailleurs sur le principe de mutualisation des coûts qui doit être garanti entre chaque catégorie d’usagers car chaque usage de l’eau a des conséquences sur sa qualité et les financements induits. Il devrait également être garanti au niveau d’un grand bassin (voire entre chaque) pour des raisons de solidarité nationale. Cette mutualisation contribue à faciliter l’adoption des programmes à soutenir, la sensibilisation, la responsabilisation et la concertation de tous les acteurs. 

Concernant la politique de gestion de l’eau et la gouvernance, la mise en place des commissions locales de l’eau et des commissions consultatives des services publics locaux ainsi que la formation de leurs membres contribueront à la transparence de la politique de l’eau et à la connaissance partagée entre les différents acteurs. Il importe de renforcer et de pérenniser les politiques de gestion locale, tout en clarifiant :

- les missions de chaque intervenant (conseil et contrôle),

- les outils et les interventions s’appliquant sur le territoire : cela suppose l’existence d’un outil de gouvernance pilotant toutes les fonctions liées à la gestion de l’eau (assainissement, inondations, distribution de l’eau, qualité de l’eau, ruissellement…) quel que soit le nom qu’on lui donne, à l’échelle d’un territoire identifié comme pertinent tel que le bassin versant. 

Il importe pour que le SDAGE soit porté localement, que les acteurs locaux (élus, syndicats de bassins, syndicats des eaux…) soient conscients des enjeux d’une bonne gestion de l’eau à l’échelle d’un bassin versant, et de l’importance d’une mise en cohérence des actions à cette échelle. La formation, l’information et la communication apparaissent primordiales dans ce processus de prise de conscience. Le SDAGE, purement incitatif, reste flou sur la façon dont les acteurs locaux s’empareront des mesures  prévues.
Il apparaît impératif que le SDAGE identifie clairement les maîtres d’ouvrage sur les différentes zones concernées (Bassins d’alimentation en eau potable, bassins versants) en concertation avec les collectivités territoriales, et prévoient leur formation sur cette problématique.

Au delà des nécessaires conseils techniques et de l’attribution d’aides conditionnelles incitatives, le CESR rappelle qu’il a déjà recommandé
 le recours à des techniciens ou des ingénieurs pour apporter un conseil aux élus et aider tous les porteurs de projets.

Il pourrait être judicieux d’envisager la constitution d’une « Haute Autorité », au niveau du bassin, ayant la maîtrise de l’ensemble des processus d’assainissement, de gestion et de distribution, de protection des zones humides… Cette Haute Autorité aurait, notamment, pour mission d’impulser une politique de l’eau permettant de concilier développement économique et social d’une part, protection des milieux naturels d’autre part.

La solidarité et la complémentarité des régions bien dotées et des régions mal dotées en ressources hydrauliques doit être un thème primordial de la politique de l’aménagement du territoire.

Cependant, la coordination et la concertation entre les différents services de l’Etat doit être privilégiée. Une simplification administrative de l’organisation actuelle rendra les actions de l’Etat plus compréhensibles et plus efficaces, notamment pour la police de l’eau.

Conclusion :

Le CESR partage l’avis réservé du Conseil Régional sur le projet de SDAGE et le programme de mesures du bassin Seine Normandie, ainsi que les craintes formulées par ce dernier, notamment en ce qui concerne : 

· l’étalement et la réduction, jugés excessifs, des objectifs au regard des ambitions de la DCE ;

· le manque d’ambition des objectifs et des orientations proposées ; 

· le caractère purement incitatif des dispositions ;

· les incertitudes quant à la maîtrise d’ouvrage de nombreuses préconisations et quant au financement de certaines mesures ;

Le CESR salue néanmoins la volonté de l’Agence de l’eau et de la DIREN d’évoluer vers une démarche davantage préventive (éducation, réduction à la source, maintien et non dégradation...) et non plus essentiellement curative. En effet, c’est de l’association de ces deux types de démarches et de leur complémentarité que viendront les résultats. 

DÉCLARATION DE MONSIEUR MICHEL JACOB AU TITRE DE LA FÉDÉRATION RÉGIONALE DES COOPÉRATIVES AGRICOLES 

SUR LE SDAGE

Comme je l’ai indiqué dès le début de cette séance, cet avis est trop déséquilibré car il cible trop l’agriculture. Sur le fond, il n’est pas question pour moi de nier les inter-actions entre l’agriculture et les nappes souterraines.

Je partage aussi pleinement l’objectif des leviers 1 et 2 du SDAGE.

Par contre, quand je regarde le montant du budget de dépollutions de l’Agence de Bassin Seine Normandie qui  s’élève à 3 milliards seulement 153 millions d’euros sont affectés à l’agriculture et 3,1 milliard d’euros sur les eaux usées domestique.

Et là, paradoxalement pas un mot  sur la pollution par les médicaments, sur le fonctionnement des stations d’épuration sur la responsabilité des consommateurs.

Je m’interroge également sur ce néo-rousseauisme qui voudrait que tout soit mauvais à la campagne et que la ville soit  un Eden écologique ou la biodiversité se  trémousse allègrement entre les plaques de goudron.

Mais il existe pour moi un motif plus fondamental de mon refus à ce texte. Nous passons dans un schéma d’obligation de résultats  (’est une obligation européenne) sans avoir évaluer les politiques précédentes. Même si on se trompe, on continue et on oblige les partenaires au résultat.

Ceci motivera mon abstention au moment du vote.

Je terminerai cette introduction en rappelant une des conclusions du Grenelle de l’Environnement dans le programme « qualité écologique  des eaux » : à savoir qu’il est nécessaire d’associer tous les partenaires aux travaux sur la gestion (intégrée) de l’eau.

Je regrette en tant que représentant des coopératives agricoles, principal fournisseur des  agriculteurs de la région, de ne pas avoir été associé en amont à cette réflexion.

DÉCLARATION DE MONSIEUR JEAN-PIERRE LEGALLAND 

AU TITRE DU MEDEF ET DES BRANCHES PROFESSIONNELLES DU SECTEUR INDUSTRIEL (UIMM, UIC/ARNIP, UIFP)

SUR LE SDAGE

Lorsque nous avions essayé de travailler sur cette question d'un avis sur le SDAGE, j'avais demandé, de façon très explicite pour équilibrer le texte qui me paraissait un peu déséquilibré compte tenu de la nature des pollutions en cours, que l’on parle des eaux résiduaires.

On m'a expliqué ce matin que cela n'avait pas été possible pour différentes raisons puisque l’on citait un texte.

En dehors du fait que l’on cite un texte, la prise en compte des eaux résiduaires est absolument nécessaire pour trois raisons que je vais citer maintenant.

- La première, c'est que lorsque l'on regarde la présentation que nous avons eue par MM. FILALI et FERLIN sur la nature des pollutions, on voit assez largement qu'au niveau des coûts (cela vaut ce que cela vaut, naturellement), le secteur qui était en deuxième position était la pollution par les eaux résiduaires.

- La deuxième, c’est que ce point est confirmé par le fait que dans Les Echos d'il y a une dizaine de jours, il était annoncé que M. BORLOO avait constaté qu'il y avait encore plusieurs centaines de villes de plus de 20 000 habitants qui étaient non conformes et que cela allait nécessiter des mises en conformité. C'est un problème d'envergure qui devrait être largement mentionné dans notre avis.

- Troisième raison ; je suis désolé, je n'ai pas pu être présent à la rédaction du dernier texte concernant le SDAGE puisque j'étais à une réunion sur les collectivités et territoires de Seine-Normandie.

Lors de cette réunion, des choses tout à fait intéressantes ont été dites, il y a notamment eu une présentation faite par une dame de la DIREN sur la dépollution des eaux pluviales. J'ai appris à cette occasion qu’en fait, les réseaux eaux pluviales, eaux résiduaires étaient malheureusement interconnectés de façon inappropriée dans bon nombre de cas et que c’était cela notamment qui était à l’origine de la pollution ammoniacale qui nous avait d’ailleurs été décrite par M. FERLIN.

Je dis pas que la pollution ammoniacale est la pollution majeure naturellement puisque les objectifs sur cette pollution pour 2010 devraient être mieux tenus, mais il faut aussi savoir à quel niveau on considère que les objectifs sont tenus.

Néanmoins, l’intervention de cette dame de la DIREN a entraîné une intervention très intéressante du Président OUZOULIAS qui est un élu de Champigny. Il a fait trois observations qui m’ont paru tout à fait intéressantes.

Il a noté que Champigny était une des rares communes dans lesquelles il y avait un réseau séparatif, ce que tous les techniciens recommandent, d'un côté, les eaux pluviales, de l'autre côté, les eaux résiduaires. Les techniciens lui ont dit qu'il fallait le maintenir. Le Président OUZOULIAS y voyait trois inconvénients majeurs :

- le premier, c’est qu’à l'entrée dans la station de Valenton, les deux réseaux étaient remis ensemble pour être traités ensemble. Donc, il ne voyait plus tellement où était l'intérêt et je crois que là, on ne peut que le rejoindre.

- Deuxième inconvénient, c’est qu’il observait qu'en ayant deux réseaux, il était clair que cela lui coûtait plus de deux fois plus cher et cela paraît également tout à fait certain.

- Le troisième inconvénient, c'est qu'il observait également que lorsque venait l’été, il se trouvait dans une situation d'étiage au niveau de ses égouts. Que faisait-il pour éviter les odeurs à ses administrés ? Il rinçait à l'eau potable avec un certain nombre de produits chimiques qui étaient rajoutés.

J’ai été très surpris notamment de ce qu’il disait sur la station de Valenton puisqu’elle a été mise aux normes il y a assez peu de temps, mais comme il y avait là le Directeur de l'Agence de Bassin et qu'il avait l'air d'être d'accord, je crois que c'est vrai.

Après, il y a eu un échange particulièrement intéressant entre les élus présents, échange qui mérite d’être cité. Tout le monde s’est posé la question de savoir dans quelle mesure ces réseaux étaient pollués (des eaux pluviales allaient dans des eaux résiduaires, des eaux résiduaires allaient dans les eaux pluviales) et un des élus a cité le chiffre de 80 %. C'est un chiffre assez inquiétant, personne ne l'a démenti, non pas parce que l'on pensait qu’il était vrai, mais parce que je crois que personne ne le connaissait. Par ailleurs, ce chiffre de 80 % ne paraissait pas extraordinaire aux personnes présentes.

Je crois que c'est quelque chose qui mérite quand même d’être noté assez fortement.

Deuxième point plus inquiétant me semble-t-il, 20 % des constructions modernes apparemment ont des réseaux d’égouts qui ne sont pas conformes.

Pourquoi ?

Manque d’attention, manque de formation et tentation d’aller au tuyau le plus près. 20 %, ce n’est pas mal quand même.

Le Président OUZOULIAS a rappelé à la fin qu’un des problèmes principaux, c'est que dans bon nombre de cas, les réseaux des égouts n'étaient pas exacts ou étaient perdus. Donc, cela pose un certain nombre de problèmes que vous imaginez.

Sans insister beaucoup là-dessus, je veux dire très clairement que cet impact des eaux résiduaires me paraît sous-estimé.

Avant de passer à des choses très sophistiquées, il serait peut-être raisonnable d'avoir les éléments de base qui fonctionnent. On m'excusera de prendre un exemple comparable avec le rugby. En rugby, il y a les fondamentaux, vous ne pouvez pas jouer la balle tant que vous ne l'avez pas gagnée proprement. Si je devais faire une critique supplémentaire du SDAGE par rapport à celle qui a été faite, ce serait peut-être un peu l’inverse : je crains que l’on veuille faire des choses extrêmement sophistiquées sur des choses qui, peut-être, à la base, ne sont pas correctement traitées parce que l’on n’a pas fait suffisamment attention.

Pour cette raison, je m'abstiendrai.

� avis du conseil scientifique du Bassin Seine Normandie du 1er décembre 2005


� Faille profonde de la craie. 











� Voir CESR Haute-Normandie, « Dynamiser la qualité de vie et l’accueil en Haute-Normandie», octobre 2004.


� CESR Haute-Normandie « Vers la reconquête de l’environnement, un projet commun », décembre 2003.
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